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(...)

Recognoissance Lagarde, Lala,

(...)

L an mil six cens soixante treze & lé
dernier jour du mois de decembre regnant louis
et.a avant midy au lieu de verlhac tescou et.a
pardevant moy notaire estably en sa
personne gedeon lala fils de pierre
tisseran habitant au hameau des maurisses
jurisdiction du dict verlhac, lequel de gre
a receu illec reallemant en vingt escus blncz
de trois livres piece au veu de moy dict no(tai)re

et tesmoingz de jeanne boyé vefve de jean
lagarde, geremie, guilhaume et anthoine
lagardes freres mere et fils habitans
du hameau de jean lagarde jurisdiction
de genebrieres en quercy stipulans et acceptant
la somme de soixante livres t(ournoi)z, scavoir
douze livres par mains du dict guilhaume
lagarde des deniers qu( )il a receus ainsy
qu a dict des cas dottaux de marie galtier
sa femme, quarante huict livres du dict
anthoine lagarde des deniers qu( )il a receus
ainsy qu( )a dict des cas dottaux de suzanne
vern sa femme. plus deux robes l( )une
raze couleur gris de( )lin et l( )autre raze
bleu marant et une caisse bois de nouer
avec sa serrure et clefz le( )tout noeufz,

iii.c.vii.

et de ladicte boyé mere un lict concistant
en coitte et coissin remplis de soixante livres
plume, quatre linseuls deux thoile de brin
et deux thoile palmette et une couverte
layne blanche de valleur de dix livres
en diminution de la constitution doctalle
par eux faicte a suzanne lagarde filhe 
de la dicte boyé et soeur desdictz lagardes
par les pactes de son mariage avec ledict
lala retenus par moy dict no(tai)re lé
premier de janvier mil six cens
soixante douze, de laquelle somme
de soixante livres et dotalisses ledict lala
se contente en a quitté et quitte lesdicts
boyé et lagardes ses belle mere et beaux



freres a la rezerve du surplus, sy a 
ledict lala recogneu et assigné recognoist
et assigne ladicte somme de soixante
livres et dotalisses a ladicte suzanne lagarde
sa femme ^° sur tous et chacuns ses biens
presans et advenir pour luy estre randus
et restitues ou autres a quil appartiendra
le cas y escheant avec le droict d augmant
suivant et conformemant ausdictz pactes
de mariage, obligeant a ces fins
ledict lala tous sesdictz biens presans
et advenir qu( )a soubzmis aux rigueurs
de justice avec les renonciations
requises et l( )a juré a dieu par seremant
presans pierre lala charpentier
pierre lacroix maistre mareschal
habitans dudict verlhac & jean
^° d icy absante mais sesdictz freres pour elle stipulants

bousquet marchant a villemur desquels
ledict bousquet a signe lesdictz lacroix
lala et parties ont dict ne scavoir & moy
pierre custos notaire a villemur trouve
sur le lieu requis.

Bousquet         Custos, not. r.


